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L e 10 mai 2007 à Saint-
Etienne s’est tenue la pre-
m i è re journée tech n i q u e

n ationale de l’association «Te rre s
en Villes» consacrée au thème de
« l ’ ap p rovisionnement des villes et
le développement des circ u i t s
courts». 
La présence d’un important marché
urbain de proximité est en effet un
atout pour l’agri c u l t u re péri u r b a i n e
d’autant plus strat é gique que la
m o rosité des cours agri c o l e s
conduit à re ch e rcher une meilleure
valeur ajoutée et que le déve l o p p e-
ment des demandes urbaines en
p roduits de qualité contri bue à une
m e i l l e u re reconnaissance de l’agri-
culture.
Voilà pourquoi Te rres en Villes a
fait de cette question un de ses qua-
t re ch a n t i e rs. Le réseau lui consa-
c re ra ses deux journées tech n i q u e s
en 2007.
Les objectifs sont :
• De dresser un état des lieux de la
va l o ri s ation des produits agri c o l e s
p é riurbains sur le marché urbain
ainsi que des politiques locales
mises en œuvre,
• D’identifier  les principaux freins
et les bonnes pratiques qui permet-
tent d’initier une première diversifi-
cation dans des agglomérations sans
t radition en la mat i è re ou de déve-
lopper plus massivement l’ap p rov i-
sionnement de la ville dans les
autres cas
• D’élab o rer des préconisat i o n s
visant à améliorer la légi s l at i o n
nationale et européenne.
Pour réaliser ce travail, la Chambre
d ’ A gri c u l t u re des Bouches du
Rhône a accueilli en stage un étu-
diant de  l’unive rsité Aix Mars e i l l e
afin de réaliser l’état de lieu. Outre
n o t re Compag n i e, ce travail a été
piloté par  la Communauté du pays
d ’ Au b agne et de l’Etoile, le CETA
d ’ Au b ag n e, l ’ A s s o c i ation pour le
d é veloppement de l’Agri c u l t u re
dans l’Y gre n o blois et l’Unive rs i t é
Aix Mars e i l l e. Ce groupe de pilo-
tage a décidé de donner une défini-

tion large à la notion de circ u i t s
courts afin de profiter de la richesse
des ex p é riences des adhérents de
Terres en Villes  (16 intercommuna-
lités en binôme avec 16 Chambre s
d ’ A gri c u l t u re). Nous avons donc
e nv i s agé les circuits courts comme
étant un mode de commercialisation
avec la possibilité d’un interm é-
d i a i re mais uniquement dans le
cadre d’une distribution locale.
Sébastien A l c a i x , s t agi a i re à la
C h a m b re d’Agri c u l t u re a réalisé
grâce à une implication très fo rt e
dans sa mission, un recensement et
une synthèse de l’information qui a
p e rmis de fa i re un constat sans
concession du développement des
circuits courts.

Le constat 

De manière généra l e, les agg l o m é-
rations ayant une fo rte tra d i t i o n
m a ra î ch è re et fru i t i è re sont celles
où les circuits courts sont les plus
d é ve l o p p é s , par exemple à Au b a-
g n e, Lyon et Gre n o ble ; Dans une
m o i n d re mesure, les terri t o i res où
l’élevage et la viticulture dominent.
Face à la crise viticole, les circ u i t s
c o u rts peuvent se présenter comme

une opportunité commerc i a l e. Les
fo rmes de distri bution en circ u i t s
c o u rts sont nombreuses et va ri é e s ,
mais restent dominées par les
modes directs de commercialisation
(sans interm é d i a i re s ) , p ri n c i p a l e-
ment vente à la ferme et marché de
détail. Cela dit, la distribution indi-
recte est en plein essor. Elle évolue
vers une plus forte structuration qui
aboutit par exemple à la créat i o n
d’une marque terri t o ri a l e. Pa r fo i s ,
elle prend la forme de groupements
d ’ agri c u l t e u rs auxquels peuvent se
rajouter des tra n s fo rm at e u rs et des
distributeurs. 

Vers des projets 
plus structurés

Le développement des circ u i t s
courts de distribution plus structurés
dépend de plus en plus de l’établis-
sement d’un partenariat solide entre
les agriculteurs, les représentants de
la pro fession et les rep r é s e n t a n t s
des collectivités. Dans les territoires
qui ont un part e n a ri at ava n c é , l e s
actions env i s agées majori t a i re m e n t
dans le futur sont basées sur des
projets collectifs de commercialisa-
tion. Vient ensuite le déve l o p p e-
ment de la promotion et de la com-
munication.
Par ailleurs , les actions menées
s ’ a d aptent aux ex i gences cro i s s a n-
tes des consommateurs en terme de

qualité et d’authenticité. Ce sont les
c ri t è res qualitatifs et l’inscri p t i o n
locale des produits qui condition-
nent le succès des circuits courts.

Les freins au développement
des circuits courts

Le fort potentiel des circuits courts
ne peut s’affi rmer qu’en dépassant
les difficultés stru c t u relles et régle-
mentaires inhérentes à ce mode par-
ticulier de distribution. Or, force est
de constater que le manque d’orga-
n i s ation des pro d u c t e u rs pour
r é p o n d re à la demande est préjudi-
c i able au développement des cir-
cuits courts. De plus, ce type de
c o m m e rc i a l i s ation demande sou-
vent une remise en question de l’or-
ga n i s at ion de l’ex p l o i t at i o n , e t
même parfois du métier.
L’obligation d’appel d’offre, définie
dans le code du marché public pour
r é p o n d re à l’ap p rovisionnement de
la re s t a u ration collective, les nor-
mes sanitaires notamment pour les
produits issus de l’élevage sous-ten-
dant des investissements très lourds
sont autant de freins réglementaires.

Enjeux et perspectives

Pour alimenter la réfl ex i o n , u n
consultant en stratégie et marketing
agri - a l i m e n t a i re, A l ex Lauri o t - P r é-
vost est interve nu sur les enjeux et
les pers p e c t ives du déve l o p p e m e n t
des circuits courts. Il a rappelé le
c o n t exte de demande propice du
c o n s o m m ateur qui a besoin de
ga rantie et d’être rassuré sur les
p roduits qu’il consomme. Il estime
que le potentiel du marché des pro-
duits de circuits courts at t e i n d ra i t
jusqu’à 20 % du marché alors que
pour l’instant la part de marché de
ce type de commerc i a l i s ation se
situe autour de 2% du marché. Cela
nécessite cependant de re n fo rcer le
professionnalisme.
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D ans un départe-
ment où l’aire
métropolitaine

marseillaise représente
plus d’un million d’habi-
tants, la Chambre
d’Agriculture des Bou-
ches du Rhône fait de
l’approvisionnement de
la ville et du développe-
ment des circuits courts
une de ses priorités.
C’est pourquoi nous
avons accepté de co-
organiser la journée
technique nationale de
l’association «Terres en
Villes» consacrée à ce
thème  à Saint Etienne
avec la communauté
d’agglomération du pays
d’Aubagne et de l’Etoile,
l’ADAYG et l’Université
d’Aix-en Provence. 
La présence d’un impor-
tant marché  de proxi-
mité est le principal
atout de l’agriculture
périurbaine. Cela
conduit à une valorisa-
tion accrue des produits
et à une meilleure recon-
naissance de l’agricul-
ture locale  ; c’est une
réponse apportée à des
consommateurs qui
recherchent une meil-
leure traçabilité, plus de
fraîcheur, plus de liens
avec ses agriculteurs qui
façonnent le terroir. 
Les échanges fructueux
entre les 16 intercommu-
nalités et les 16 Cham-
bres d’Agriculture adhé-
rentes à «Terres en Vil-
les» nous ont permis
d’identifier les bonnes
pratiques. Un partena-
riat étroit avec les col-
lectivités doit permettre
aux circuits courts de
sortir du statut de niches
pour avoir un impact
significatif sur l’écono-
mie des exploitations
agricoles du départe-
ment.

André BOULARD
Président 

de la Chambre d’Agricul-
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L’approvisionnement des villes et 
le développement des circuits courts 

« Terres en Ville », paritaire entre élus et responsa-
bles agri c o l e s , regroupe seize aires urbaines de
Perpignan à Rennes en passant par la Communauté
du Pays d’Au b agne et de l’Etoile. Cette associa-
tion a pour mission de multiplier les échanges de
s avo i r- fa i re entre ses membre s , favo riser l’ex p é ri-
mentation en commun dans les territoires d’actions
et élab o rer des propositions politiques visant à
favoriser la prise en compte de l’agriculture et de
la forêt périurbaine dans les politiques d’aménage-
ment des terri t o i res périurbains. La Chambre
d ’ A gri c u l t u re des Bouches du Rhône est membre
actif de cette association 


